
Poste à pourvoir à l’IRPI

JURISTE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE (H/F)

L’IRPI (Institut de Recherche en Propriété Intellectuelle H. Desbois) est l’un des centres de recherche de la DGAEPI (Direction 
générale chargée des études, de la prospective et de l’innovation). La DGAEPI assure les missions d’études et d’expertise de la 
Chambre de  commerce et  d’industrie  de  Paris  dans tous les  domaines intéressant  le  développement  des entreprises et  des 
territoires sur lesquels elles sont implantées. Elle apporte notamment son concours aux commissions d’études dans le cadre de la 
Mission Consultative de la Chambre. Elle anime la mission Europe et assure la valorisation des études et des prises de position de 
la  Chambre.  La  DGAEPI   s’appuie  également  sur  des  centres  de  recherche  et  sur  un  réseau  de  spécialistes  appartenant 
notamment aux établissements d’enseignement supérieur de la CCIP et entretient des partenariats étroits avec des organismes 
d’études et de recherche nationaux et internationaux.

Sous l’autorité de l’Adjoint  au Directeur de l'Institut  de Recherche en Propriété Intellectuelle 
(IRPI), vous êtes chargé de réaliser des études et travaux d'analyse dans le domaine de la 
propriété intellectuelle.
Vous participez activement à l'ensemble des activités de l'IRPI :

- organisation de colloques,
- rédaction de notes d’information,
- préparation des publications,
- demande d'informations des entreprises.

Vous contribuez à l'élaboration de nouveaux produits.

Titulaire d'un diplôme de 3ème cycle (Master) en droit de la propriété intellectuelle, complété 
par  une  première  expérience  dans  ce  domaine,  vous  possédez  de  réelles  qualités 
rédactionnelles et maîtrisez l'anglais. Des qualités relationnelles, le sens du travail en équipe et 
la maîtrise de l'outil informatique sont indispensables pour ce poste.

Rémunération : entre 28 et 30 K€ / an.

Poste basé à Paris : 81 avenue de la République (75011).

Merci  d’envoyer  CV et  lettre  de motivation  à Sébastien CALMONT, Adjoint  au Directeur  de 
l’IRPI : scalmont@ccip.fr 

mailto:scalmont@ccip.fr

